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LES TRANSPORTS  
SOUS L’AGCS 
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TRANSPORT AERIEN  
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Annexe sur le 
transport aérien 

L'Annexe sur les services de transport aérien: 
– exclut du champ d'application de l'AGCS, y 

compris de ses procédures de règlement des 
différends: 
•  les droits de trafic 
•  les services directement liés à l'exercice des droits 

de trafic 
– exception faite de trois services:  les services de 

réparation et de maintenance des aéronefs, la 
vente et la commercialisation et les services de 
systèmes informatisés de réservation. 
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•  Les "services directement liés à l'exercice des 
droits de trafic" ne sont pas définis, à 
l'exception de trois d'entre eux expressément 
inclus dans le champ d'application de l'AGCS: 

•  l'expression "services de réparation et de 
maintenance des aéronefs" s'entend desdites 
activités lorsqu'elles sont effectuées sur un 
aéronef ou une partie d'un aéronef retiré du 
service et ne comprend pas la maintenance 
dite en ligne. 
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•  L'expression "vente et commercialisation des 
services de transport aérien" s'entend de la 
possibilité pour le transporteur aérien concerné de 
vendre et de commercialiser librement ses services 
de transport aérien, y compris tous les aspects de la 
commercialisation tels que l'étude des marchés, la 
publicité et la distribution.  Ces activités ne 
comprennent pas la tarification des services de 
transport aérien ni les conditions applicables. 

•  L'expression "services de systèmes informatisés de 
réservation (SIR)" s'entend des services fournis par 
des systèmes informatisés contenant des 
renseignements au sujet des horaires des 
transporteurs aériens, des places disponibles, des 
tarifs et des règles de tarification, et par 
l'intermédiaire desquels des réservations peuvent 
être effectuées ou des billets délivrés. 
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Résultats du Cycle d’Uruguay 

• Résultats des négociations (1990-1993): 
–  maintenance:  34 engagements 
     2 exemptions de l'obligation NPF 
–  commercialisation: 23 engagements 
     17 exemptions de l'obligation NPF 
–  SIR:   28 engagements 
     16 exemptions de l'obligation NPF 
–  services de location   
 avec équipage:  4 engagements 

–  services annexes 
 des transports aériens: 7 engagements 
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Accessions depuis 1995 

 Entre 1995 et 2002, 13 des 21 pays 
candidats à l'accession ont contracté 
des engagements en matière de 
transport aérien, à savoir 

– l'Albanie, la Bulgarie, la Chine, la Croatie, 
l'Équateur, l'Estonie, la Géorgie, la 
Jordanie, la Lettonie, Oman, Panama, la 
République kirghize, le Taipei chinois.  
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Revue du transport aérien 

L'examen: 
 L'Annexe dispose que  "Le Conseil du 

commerce des services examinera 
périodiquement, et au moins tous les cinq 
ans, l'évolution de la situation dans le 
secteur des transports aériens et le 
fonctionnement de la  présente annexe en 
vue d'envisager la possibilité d'appliquer 
plus largement l'Accord dans ce secteur".  
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A) Examen de l'évolution de la situation dans 
14 sous-secteurs: 

 1. Réparation et maintenance des aéronefs 
 2. Vente et commercialisation, y compris commerce  électronique 
 3. Services de systèmes informatisés de réservation 
 4. Franchisage 
 5. Services auxiliaires de tous les modes de transport 
 6. Location simple et crédit-bail 
 7. Services de traiteur 
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A) Examen de l'évolution de la situation dans 
14 sous-secteurs (suite): 

 8. Ravitaillement en carburant 
 9. Services d'escale 
 10. Services d'exploitation des aéroports 
 11. Services de contrôle de la circulation aérienne 
 12. Services d'aviation générale 
 13. Autres services auxiliaires 
 14. Aviation commerciale 
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Première Revue (2001-2003) 

B)  Fonctionnement de l'Annexe: 
  - Vues contradictoires 
C)  Prorogation de l'Annexe: 
  - Pas de consensus pour une prorogation de    l'Annexe 
  - Pas de consensus pour entreprendre des 

travaux   visant à préciser l'Annexe 
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Deuxième Revue (2005- ) 

•  Commencée formellement en septembre  2005 
•  3 réunions jusqu’ici (septembre 2006, mars 

2007, octobre 2007) 
•  Un « sous-produit » intéressant: la base de 

données  
•  Une négociation sérieuse semble s’être 

engagée sur l’extension de l’annexe aux 
services d’assistance en escale et aux services 
de gestion aéroportuaire 
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TRANSPORT MARITIME  
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I.  Cycle d’Uruguay  

• Négociations sur l’accès aux marchés 

• Résultat final:  pas d’annexe sectorielle  

• Mais discussions sur l’établissement d’une 
liste type sur les services de transport 
maritime  
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Négociations prolongées …  
•  N’ont pas abouti à un nombre suffisant 

d’engagements, selon l’opinion de certains acteurs 
principaux 

•  Négociations prolongées:  
– Avec les négociations sur les services de 

télécommunications et les services financiers, mais 
avec des délais  différents  (Mai 94 – Juin 96) 

– Le principe NPF a été suspendu, sauf pour les 
engagements spécifiques concernant les services de 
transport maritime 

– Création d’un groupe plurilatéral de négociation:  
« Groupe de négociation sur les services de transport 
maritime »  
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… un «succès» limité  
•  29 pays Membres ont maintenu leurs engagements, 

qui sont immédiatement entrés en vigueur, en même 
temps que le principe NPF 

•  8 de ces pays Membres ont utilisé la liste type  sur 
les services de transport maritime   

•  Beaucoup d’exemptions NPF ont persisté même si 
elles n’étaient pas nécessaires  

•  Seulement 2 nouvelles offres (Norvège et Islande) 
ont été soumises et 2 offres ont été modifiées 
(Canada et Malaisie).  Toutes utilisent la liste type  
sur les services de transport maritime  
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Suspension des négociations 
sur le transport maritime  

•  Une histoire qui n'en finit pas: 1993, 1996, 2000, 2006 … 
•  Le fondement juridique actuel:  S/L/24 

–  prévoit la suspension (1996-2000) et la reprise (2000-..) des 
négociations sur les services de transport maritime, les services 
auxiliaires et l'accès et le recours aux installations portuaires  

–  prévoit la suspension du traitement NPF sauf pour les engagements 
déjà contractés 

–  autorise le réexamen des engagements et des exemptions de 
l'obligation NPF à la fin des négociations   

–  établit un statu quo qui n'est pas soumis au mécanisme de règlement 
des différends 

–  prévoit que les négociations reprendront sur la base des offres 
existantes 
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II.  Accessions récentes 
•  14 Membres en accession ont contracté 

des engagements en matière de 
transport maritime (Albanie, Chine*, 
Croatie, Estonie, Géorgie, Jordanie*, 
République Kirghize, Lettonie, Lituanie, 
Moldova, Oman*, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Saint Kitts et Nevis, Slovénie). 
*Liste type sur les  services de transport maritime 
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III. Programme de Doha pour le 
développement  
•  Le transport maritime a été assimilé aux autres 

services. Les négociations suivent toutes les 
mêmes délais, procédures et se déroulent dans 
le même groupe: la session extraordinaire du 
Conseil du commerce des services  

•  8 propositions de négociation ont été circulées  
(Australie; Colombie; Chili; UE; Hong Kong, 
Chine; Japon; Corée; Norvège) 

•  Une requête plurilatérale a été soumise en 
février  2006 
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TRANSPORT  TERRESTRE 
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TRANSPORT ROUTIER 

Etat actuel  
-   Jamais négocié séparément et en profondeur  

-  Transport de marchandises:  

    32  engagements, 37 exemptions NPF 

    Accords bilatéraux encore à traiter  

-   Transport de voyageurs:  (y compris 
    transports urbains) 
    31 engagements, 37  exemptions NPF  

    Énorme marché potentiel (concessions) 
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TRANSPORT FERROVIAIRE 
Etat actuel  

12 engagements (voyageurs et marchandises)  
22 engagements pour la maintenance et les 
réparations   
Questions clés:  
 Accès au réseau, allocations des sillons, 
service public 
Aspect multimodal  

Séparation entre les transports et l’infrastructure  
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Programme de Doha pour le 
développement  

 Seulement 2 propositions de 
négociation (UE et Japon) 

 Questions soulevées (Japon):  
restrictions numériques, restrictions 
concernant la participation de capitaux 
étrangers, restrictions concernant le type 
d’entité juridique, exemptions NPF pour 
le transport routier 
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THE END  


